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  Marc Ravalomanana

REVELATION SUR SON EVICTION DU POUVOIR

Même les proches de Marc Ravalomanana n’ont pas été en mesure de raconter ce qui s’était réellement passé le mardi 17 mars au Palais d’Etat d’Iavoloha. Le discours qu’il a tenu devant l’Assemblée de la SADC nous éclaire un peu plus sur sa « fausse » vraie démission.

«  Je n’ai jamais démissionné, j’ai été forcé de quitter le pouvoir sous la menace d’une arme, le 17 mars », a raconté Marc Ravalomanana devant l’Assemblée de la SADC à Mbambane, au Swaziland, le 30 mars dernier. Ceux qui ont attentivement observé l’attitude du Président de la République lors de son discours radiotélévisé ce 17 mars, ont remarqué que malgré ses efforts pour le cacher, il appréhendait quelque chose. Il a même sursauté et s’est interrompu un moment. Des signes qui laissaient penser que le maître des lieux n’avait plus autorité dans son Palais. Il l’a donc confirmé à Mbambane. 

Obligés de se cacher dans la forêt
A Iavoloha le 17 mars, Marc Ravalomanana et sa famille étaient « entourés de soldats » qui les « menaçaient ».Mon fils et sa femme ont été obligés de se cacher dans la forêt », poursuit-il, avant de continuer que son seul salut était de « quitter le pays ». Ce même jour, alors que ses sympathisants étaient encore sur la route qui mène au Palais, Marc Ravalomanana était donc déjà pris en otage dans son bureau. Il a quand même pu faire partir ses véhicules et se serait caché, avec sa femme, dans l’un d’entre eux, à l’insu de tout le monde. Il n’a donné aucune explication sur ce point. Il a également donné la raison de la non-intervention des forces de l’ordre lors de la journée du « lundi noir », le 26 janvier, en précisant qu’elles n’avaient pas encore d’équipements anti-émeutes. « Elles ont été assiégées par l’ampleur des violences organisées », a-t-il souligné. Marc Ravalomanana a également indiqué qu’une fois au pouvoir, Andry Rajoelina a « modifié la Constitution en changeant la structure de la Haute Cour Constitutionnelle », en désignant lui-même « 11 de ses membres ». 

Intervention de la SADC 
Marc Ravalomanana a également délivré un autre bilan des échauffourées du samedi 28 mars dernier, en annonçant la mort de 7 personnes et plusieurs autres « portées disparues » et « arrêtées ». Pour lui, « le coup d’Etat et le régime actuel sont chaque jour en train de détruire Madagascar. Une faction de l’armée est hors contrôle, les fonctionnaires sont partiellement en grève, les fonds gouvernementaux ont été retirés et la population refuse de payer les impôts à un gouvernement non démocratique ». Pour toutes ces raisons, il demandé l’aide et l’intervention de la SADC pour « déloger les insurgés et restaurer la démocratie et (…) pour sauver Madagascar du chaos et de l’anarchie », et pour qu’il puisse « retourner au pays ». Une fois revenu au pouvoir, Marc Ravalomanana s’engage à constituer un gouvernement de consensus, à mettre en place une commission électorale indépendante, à restructurer et ré entraîner l’armée et la Police avec le soutien de la SADC et les autres partenaires, à améliorer le climat des investissements, à assurer que les règles et la loi soient observées et enfin tenir une consultation nationale par un référendum ou une élection. 
